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A R R E S T
DU CONSEIL D'ESTAT

D U ROY,
Qui revoque celuy du 18. Odobre dernier, & ordonne que

les Droits d'entrée fur les Cacaos de l'Ifle de Caraques, feront
perçûs fur le pied qu'ils font fixez par l'Arreft du 1 2. May
169 3. Et que ~les Cacaos provenans des Ifles & Colonies
Françoifes acquitteront les Droits reglez par les Lettres patentes
du mois d'Avril 1717. &c.

Du 2 O. Decem6re 172 .

A PA R I s,
DE L'IMPRIMERIE ROYALE.

M. D C C X X X.





A RREST
DU CONSEIL D'ESTAT

D-U R O Y,
Qui reyoque celuy dut 1S. Oaobre dernier, & ordonne que

les Droits d'entrée fur les Cacaos de l'lfle de Cara-*
ques, feront perçts fur le pied qu'ils font fixeZ par
l'Arrefl du 12. May 1693. Et que les Cacaosprove-
nans des i/les & Colonies Françoifes acquitteront les
Droits reg/eZ par les Lettres parentes du mois d'Arrl
1717. &c.

Du zo. Decemibre 1729.

Extrait des Regi/ires dut Confeil d'Ejlat.

L E R O Y s'eftant fait reprefenter l'Arrefl
rendu en fon Confeil le 18. Odobre

dernier, qui fixe pour un temps à Quatre fois
Aj
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de la livre pefant les Droits d'entrée du Cacao
de Caraques; Et Sa Majeflé jugeant à propos
par des confiderations particulieres, de reftablir
les Droits fur cette denrée fur.ile pied ôù ils
effoient avant ledit Arreif: Oüy le R port du
Sieur le Peletier Confeiller d'Eflat ordinaire, &
au Confeil Royal , Controlleur general des
Finances, LE Roy EN SON Q
revoqué & revoque ledit Arrefi du i8. Odobre
dernier, en coiafequence a ordonné & ordonne
qu'à commencer du jour de la publication du
prefent Arre.,,-Ies Droits fur Je Cacap de Ca-
raques foient·perçûs ainfi & de la mêm'i maniere
qu'il efi porté par l'Arrefl du-12. May 1693.
Veut en outre Sa Majeflé, qu'il en fQit ufé pour
te..Cacao venant des Ifles & Colonies Françoi-
çoifes de l'Amerique, conformement aux Let-
tres Patentes du mois d'Avril 1717. tant pour
les Droits, que pour Fentrepoft. FAIT au Confeil
d'Eftat du Roy, tenu à Marly le vingtieme jour
du mois de Decembre mil fept cens vingt-neuf.
Collationné. Signé EYNARD.

Collationé à l'Original par Nous Ecuyer-Confeiller-
Secretaire du Roy, Maifon-Cournne de France &
defes Finances.


